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REPUBLIQUE TOGOLAISE 

Travail-Liberte-Patrie 

LOI N° ____ DU ____ _ 

port ant organisation du Referendum 
Constitutionnel 

Le Haut Conseil de la Republique a delibere 
et adopte en sa seance du 

Le President de la Republique promulgue la 
loi dont la teneur suit : 

. I - DISPOSITIONS GENERALES 

Aticle 1er .- Il est organise un refe:-endum sur Ie pro jet 
de Constitution de la Republique Togolaise 

conformement au."C decisions de la Conference Nationale 
Souveraine tenue du 8 Juillet au 28 Aout 1991. 

Article 2.- Le Corps electoral est convoque par decret 
au pl~s tard Ie troisieme dimandhe pre,ce-

dant Ie Bcrutin. 

Le decret de convocation des Uecteurs precise 
'I 'heilre d' ouverture et de fermeture du scrutin. 

Le texte soumis au Referendum est annexe au 
decret prevu a l'alinea ci-dessus. 

Le corps electoral decidera a la majorite des 
suffrages exprimes. 

F Clifton White Resource Center ~1 
International Foundation for Election Systems 
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'La liste electorale sera utili see pour les 
operations du referendum. 

Article 3.- Une seule question sera posee : "approuvez
vous Ie projet de Constitution qui vous est propose par 
Ie Gouvernement de Transition ?" 

II - DE LA CAMPAGNE REFERENDAIRE 

Article 4.- La date d'ouverture de la campagne referendai, 
re est fixee par decret. 

Article 5.- Le texte du pro jet de Constitution sera 
imprime et porte a la connaissance des electeurs par les 
soins du Prefet ou du Ma:ire. 

Article 6. - Un decret pris en Conseil des Ministres 
fixe les modalites selon lesquelles les partis et groupe
ments politiques peuvent organiser leur campagne a l'occa
sion dn referendum • 

Article 7.- Les rassemblements et manifestations electo
raux se ~eroulent conformement aux disposit'ions legales en 
vigueur. 

Toute perturbation ou toute tentative de per
turbation de la campagne referendaire est punie par la Loi • 
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·III- DE 1'0RGANISATION DU SCRUTIN 

Article 8.-.n sera mis a la disposition des Hecteurs 
a l'exclusion de tous autres, deux bulletins de vote 
de couleur differente, dont l'un 
et l'autre la reponse "non". Un 
et. Ie couleur .. de ces bulletins. 

portera la reponse "oui" 
decret fixera Ie modele 

Article 9.- A son entree dans Ie lieu de vote, l'electeur 
porteur de sa carte, apres avoir fait constater son identite 
prend lui-me me une enveloppe et les bulletins de vote mis 
a sa disposition. 

II entre dans l'isoloir et met Ie bulletin de son 
choix dans l'enveloppe. 

II fait ensuite constater au President qu'il n'est 
porteur que d'une seule enveloppe. 

Apres quoi, ce dernier autorise l'electeur A 
introduire l'enveloppe dans l'urne. 

Article 10.- Les dispositions du Code electoral relatives 
aux conditions de deroulement des operations de vote sont 

applicables au referendum. 
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IV - DU GONTENTIEUX 

Article 1'1.- Tout 'eIecteur, tout parU politique 
ou tout groupement politique admis a participer au refe
rendum aura Ie droit de contester devant la Gour Supreme, 
la regularite des operations dans les quarante huit (48) 
heures qui suivront la cloture du scrutin. 

De meme, Ie Prefet ou Ie Maire pourra deferer 
devan~ la Gour Supreme, les operations d'une commune ou 
d'une pr~fecture dans laquelle les conditions et forme 
legales n'auraient pas ete observees. 

Article 12 .- La Cour Supreme statuera sur les reclama-
tions et procedera, Ie cas echaant, aux annulations et 
redressement necessaires dans un delai de huit (8) jours. 

v - DISPOSITIONS FINALES 

~A~r~t:i~c:l~e __ ~1~3~.~- La presente Loi sera publlee au Journal 
Officlel de la Republlque Togolaise et executee comme Lol 
de l'Etat • 

• .. 
Fait a Lome, Ie 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUZ 

.... 



LOI N°· DU 

PORTANT CODE ELECTORAL 

Le President de la Republique promulgue la loi 

dont la teneur suit : 

TITRE I - DISPOSITIONS COMMUNES A L'ELECTION DU 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, DES DEPUTES, 

DES CONSEILLERS PREFECTORAUX ET MUNICIPAUX 

CHAPITRE 1ER LE CORPS ELECTORAL 

Article L. 1er.- Le suffrage est universel direct, egal et 

et secret. 

Article L.2.- Le corps electoral se compos~ de tous les togo

lais des deux sexes, ages de 18 ans accomplis, jouissant 

de leurs droits civils et politiques, inscrits sur les listes 

electorales et n'etant dans aucun cas d'incapacite prevu par 

la loi. 

Article L.3.- Nul ne peut voter 

-S'il n'est inscrit sur la liste elect~r~le de la 

commune ou de la prOefecture ou se trouve son domicile ou 

sa residence ; 

- Si vivant a l'etranger, il n'est inscrit regu

lierement sur la liste electorale ouverte au consulat ou a 
IJAmbassade de la Republique Togolaise dans le pays de sa 

residence ou a defaut au consulat charge des affaires du 

Togo dans le pays de residence. 

. .. I ... 2 
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Article L. 4.- Ne doivent pas ~tre inscrits sur la liste 

electorale 

'0) les individus condamnes pour crime; 

2°) ceux condamnes a une peine d'emprisonnement 

avec ou sans sursis d'une duree superieure a six mois assortie 

ou non d'une amende, pour vol, escroquerie, abus de confiance, 

detournement de deniers publics, faux et usage de faux, corrup

tion et trafic d'influence ou attentats aux moeurs. 

3°) ceux qui sont en etat de contumace 

4°) les incapables majeurs 

5°) les faillis non rehabilites dont la faillite 

a ete declaree, soit par des tribunaux togolais, soit par des 

jugements rendus a I'etranger, mais executoires au Togo. 

Article L. 5.- Ne peuvent egalement ~tre inscrits sur la 

liste electorale pendant un delai fixe parle jugement,ceux 

auxquelsles tribunaux ont interdit Ie droit de vote ou 

d'election par application d~s lois en vigueur. 

CHAPITRE 2 

Section' 

LES LISTES··,ELECTORALES 

Conditions d'inscription sur les 

listes electorales 

Arti6Ie L. 6.- L'inscription sur les Iistes electorales 

est un droit pour tout citoyen togolais remplissant les 

conditions requises par la loi. 

• .. I ... 3 
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Tous les citoyens togolais vises a l'article 2 

de la presente loi doivent solliciter ~eur inscription. 

Article L.7.- Nul ne peut refuser l'inscription sur les 

listes electorales a un citoyen togolais repondant aux condi

tions fixees par la presente loi, ni aux personnes qui, frap

pees d'i~c~pacite electorale a suite d'une condamnation, 

beneficient de la rehabilitation ou font l'objet d'une mesure 

d'amnistie. 

Article L. 8.- Nul ne peut etre inscrit sur plusieurs 

listes electorales ni etre inscrit plusieurs fois sur la 

meme liste. 

Nul ne peut etre inscrit sur les listes electorales 

par procuration. 

Article L. 9.- 11 existe une liste electorale pour chaque 

commune et pour chaque prefecture de meme que pour chaque 

representation diplomatique ou consulaire. Une liste elec

torale nationale est constituee par le rassemblement des 

listes communales, prefectorales, diplomatiques, et consulai-

res. 

Article L. 10.- Les listes electorale~icomprennent 

1°) tous les electeurs qui ont leur domicile reel 

dans la prefecture, la commune, le pays d'ac~ueil a l'etran

ger ou qui y resident depuis six (6) mois au moins. 

2°) ceux qui ne residant pas dans la commune ou 

la prefecture et qui figurent depuis trois ans au moins sans 

interruption au role de la contribution fonciere des pro

prietes baties ou non baties, de la contribution des patentes, 

de l'impot general sur Ie revenu, auront declare vouloir y 

exerc~r leurs droits electpraux y compris les membres de 

• . I . . . 4 
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leurs familIes regulierement declares a l'impot general sur Ie 

revenu j 

3 0
) ceux qui sont assujettis a une residence 

obligatoire en raison de leur fonction au profession publi

que ou privee. 

4 0 ) les personnes rapatriees de l'etranger pour 

cas de force majeure et remplissant les conditions prevues 

par la presente loi. 

Article L. 11.- Sont egalement inscrites sur la liste 

electorale les personnes qui, ne remplissant pas les condi

tions d'age et de residence lors de la formation de la liste, 

les rempliront avant la cloture definitive. 

Section 2 Etablissement et revision des listes 

electarales 

Article L 12.- Les listes electorales sont permanentes. 

Elles font l'objet d'une revision annuelle placee sous Ie 

controle de l'Administration. L'election est faite sur la 11s

te revisee pendant toutl l'annee qui suit la cloture de la 

liste. Toutefois avant chaque election generale une revision 

exceptionnelle doit etre decidee par decret. 

Article L. 13.- Les dates d'ouverture et de cloture de la 

periode d'etablissement des listes electoralea sont fixees 

par decret pris en Conseil des Ministres. 

Article L. 14.- Les listes electorales sont dressees sous 

Ie controle d'une commission administrative creee par arrete 

du Ministre charge de l'Administration 'Territoriale et de la 

Securite. 

. . . I . . . 5 
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La commission administrative est composee du 

Prefet ou du Maire ou de leur representant faisant office 

de President et d'un representant de chaque groupement ou 

parti ~olitique legalement constitue et prenant part aux 

elections 

La commission peut faire appel a toutes competences 

jugees necessaires a la realisation des taches. 

Le Prefet ou Ie Maire fait proceder a l'affichage 

des listes electorales. 

Article L. 15.- La commission administrative doit faire 

figurer sur la liste electorale les rens~ignements demandes 

par l'administration chargee du controle des listes electo

rales et susceptibles d'identifier l'electeur. 

Pour justifier son identite, l'electeur produit 

l'une des pieces suivantes : passeport, carte nationale 

d'identite, carte consulaire, livret de pension civile ou 

militaire, livret de famille. 

A defaut de l'une de ces pieces, la preuve de 
~ 

l'identite sera etablie devant une Commission composee de 

notables et des represe~tants de partis politiques legalement 

constitues. 

Article L. 16.- La commission administrative delivre a chaque 

electeur inscrit sur la liste electorale, une carte d'electeur. 

L'Administration est chargee de l'impression et 

de l'etablissement des cartes electorales aux frais de l'Etat. 

Ces cartes doivent etre infalsifiables. 

. 
• . . I . . • 6 
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Article L. 17.- II est cree dans chaque commune et prefecture 

par arrete du Prefet, des commissions·chargees de la distri

bution des cartes electorales. 

Ces commissions sont composees d'un representant 

de l'Administration faisant fonction de president, d'un repre

sentan~da maire et d'un representant de chaque parti politique 

legalement constitue. 

Ces commissions sont instituees en nombre suffisant 

pour que la distribution des cartes puisse etre effectuee 

normalement et completement au plus tard unmois avant l'ouver

ture de la campagne electorale. Elles peuvent etre itinerantes. 

Dans ce cas, l'Administration doit obligatoirement transporter 

leurs membres et assurer leur prise en charge en cas de besoin. 

Les cartes non distribuees sont regroupees par 

commune. Elles peuvent etre retirees aupres des commissions 

de distribution regro~pees pendant une semaine avant Ie jour 

du scrutin. 

Article L. 1~.- Les commissions visees i l'article precedent, 

procedent i la remi"", individuel"le des cartes electorales 

i chaque electeur, sur presentation de l'un des titres d'iden

tite enumeres .• l'articl~ L.15. 

'., 

Article L. 19.~ Les inscriptions sur les listes electorales 

sont faites au pres des services administrati~s locaux competents. 

Les listes des communes sont deposees au secretariat 

des mairies. celles des prefectures sont deposees au secreta

riat de la pr~fecture. 

. .• I .. 7 
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Les listes electorales sont communiquees et publiees 

dans les conditions fixees par decret. 

Article L. 20.- Dans les conditions fixees par decret, les 

electe~rs qui ont fait l'objet d'une radiation d'office de 

la part de la commission administrative, ou ceux dont l'ins

cription est contestee sont convoques 'par Ie Prefet ou Ie Haire. 

Notification ecrite leur est faite de la decision de la 

commission administrative. lIs peuvent faire un recours dans 

les cinq (5) jours qui suivent devant la juridiction adminis

trative. En l'absence de cette juridiction, Ie recours est 

porte devant Ie President du Tribunal de Premiere Instance qui 

statue en dernier res sort dans un delai de 72 heures. 

Tout citoyen peut faire une reclamation en ins

cription ou en radiation d'un electeur indument inscrit sur 

la liste electorale qu'il adresse au President de la Commission 

administrative. 

Les reclamations en inscription ou en radiation 

prevue ci-dessus sont formulees dans les huit (8) jours qui 

suivent l'affichage. 

Les citoyens omis sur la liste electorale par suite 
• 

d'une erreur purement materielle, peuvent, jusqu'au jour 
,~ 

du scrutin exercer un recours devant Ie President de la Commis-

sion administrative. 

Article L. 21.- Les parties interessees peuvent former 

'recours contre la decision de la commission administrative 

dans les quatre jours qui suivent la notification de la deci

sion de cette derniere. 

. .• 1 .. 8 
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A d'faut de notification, le recours peut itre 

form' dans un d'lai de huit jours a compter de la date de 

la r'clamation. 

Ce recours est form' par lettre adress'e au 

Pr'siden~ du Tribunal territorialement comp'tent statuant 

sp'cialement en la matiere avec copie au Pr'fet. Le Pr'sident 

du Tribunal rend sa d'cision dans un d'lai maximum de cinq 

jours, sans frais de proc'dure et sur simple avertissement ou 

convocation donn' trois jours a l'avance a toutes parties 

int'ress'es. 

Article L.22.- La d'cision du Pr'sident du Tribunal est 

rendue en dernier ressort. Elle peut itre d'f'r'e en cassa

tion conform'ment aux textes en vigueur. 

Section 3 Inscription en dehors des p'riodes 

de r'vision 

Article L. 23.- Peuvent itre inscrits sur les listes 'lec

torales en dehors des p'riodes de r'vision 

1 0 ) les fonctionnaires et agents de l'Etat et des , 
'tablissements' publics et priv's mut's ou admis lfaire valoir 

leurs droits a la retraite apres la cloture des d'lais d'ins

cription, ainsi que les membres de leur famille domicili's 

avec eux a la date de la mutation ou de la retraite 

2 0 ) les personnes ayant recouvr' leur droit 'lec

. toral par la perte des statuts"qui les y avaiedt empich'e~ 

3 0 ) les Togolais atteignant la majorite 'lectorale 

apres la cloture des op'rations d'inscription. 

. . • I . • . 9 
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Article L. 24.- Les demandes d'inscription visees 

a l'article precedent sont faites verbalement ou par ecrit 

devant Ie President de la commission administrative. Elles 

sont accompagnees des justifications necessaires. Elles ne sont 

recevables que jusqu'au quinzieme jour avant celui du scrutin. 

Article L. 25.- Les demandes sont examinees par Ie 

President de la Commission administrative dans leur ordre 

d'arrivee, sans delai et, au plus tard quinze (15) jours avant 

celui du scrutin, en presence du requerant. 

5i elles entrainent l'inscription de l'electeur 

sur la liste electorale, les decisions du President de la 

commission administrative sont jointes a la liste elector ale 

qui est transmise au service charge du contrale des inscrip

tions sur les listes electorales apres les elections. 

Article L. 26.- Le Presient de la Commission administrative, 

dresse un tableau complementaire des electeurs inscrits sur 

les listes electorales, en application, soit de leurs deci

sions soit de celles du President du Tribunal, soit des 

dispositions prevues aux articles 23, 24 et 25. Ce tableau 

est tenu a jour et affiche dix jours au moins avant celui 

du scrutin. Un exemplaire du tableau complementaire est trans

mis au service charge du contrale des inscriptions des listes 

electorales. 

Article L. 27.- Le President de la Commission Administrati-

ve, directement saisi, a competence pour statuer 72 heures' 

au moins avant Ie jour du scrutin sur les reclarations des 

personnes qui pretendent avoir ete omises sur les listes 

electorales par suite d'une erreur purement materielle ou avoir 

ete radiees. de ces listes sans observations des formalites 

prescrites par l'article 20. Ces demandes d'inscription 

tardive sont accompagnees de justifications necessaires. 
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Controle des inscriptions sur les 

listes electorales 

Article L 28.- Le Ministre charge de l'Administration 

Territori?le et de la Securite fait tenir Ie fichier general 

des electeurs, en vue du controle des inscriptions sur les 

listes·1Iectoral~~. Les partis politiques legalement consti

tues ont un droit de regard et de controle sur la tenue du 

fichier. Un decret determine les conditi~ns d'organisation 

et de fonctionnement de ce fichier. 

Article L. 29.- Lorsqu'il est cons tate qu'un electeur est 

inscrit sur plusieurs listes son inscription est maintenue 

sur la liste de sa derniere inscription. Les radiations des 

autres listes ont lieu d'office. 

Lorsqu'un mIme electeur est inscrit plusieurs fois 

sur la mIme liste, il ne doit substituer qu'une seule inscrip

tion. 

Article L 30.- Les radiations d'office en cas d'irregularite 

ont lieu soit sur instructions du service du fichier general, 

soit a l'initiative du President de la Commission Administrati-•. 
ve. Notification est faite a toutes les parties interessees. 

,'. 
CHAPITRE 3 LES CONDITIONS D'ELIGIBILITE, 

D'INELIGIBILITE ET D'INCOMPATIBILITE 

Article L.31.- Tout togolais peut faire acte de candidature 

et Itre elu sous reserve des conditions d'age et des eas 

d'incapacite ou d'ineligibilite prevus par la loi. 

Article L. 32. Ne sont pas eligibles les militaires de tous 

grades en activite de service ainsi que les fonctionnaires 

auxquels leur statut particulier enleve Ie ·droit electoral. 

. . . I . . . 1 1 
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CHAPITRE 4 LA CAMPAGNE ELECTORALE 

Article L. 33.-' Les partis politiques reconnus conformement 

aux dispositions de la Charte es Partis Politiques ainsi 

que les candidats independants regulierement inscrits, sont 

seuls autorises a organiser des reunions electorales. 

Article L. 34.- La campagne electorale est declaree 

ouverte quinze (15) jours francs avant la date du scrutin. 

Elle s'acheve Ie vendredi precedant Ie scrutin a 
zero heure. 

Nul ne peut, par quelque moyen 'et so us quelque 

forme que ce soit, faire campagne en dehors de la periode 

reglementaire. 

Article L. 35.- Un deciet pris en Conseil des Ministres 

fixe les modalites selon lesquelles les partis et groupements 

politiques peuvent organiser leur propagande electorale. 

Article L. 36.- Les r~unions ne peuvent etre tenues sur 

la voie publique ; elles sont interdites entre 23 heures et 

7 heures ; la 4eclaratiod doit en etre faite au Prefet ou au 
, ' 

Maire au moins 8 heures a l'av~nce, en son cabinet par ecrit 

et au cours des heures legales d'ouverture des services 

administratifs. 

Article L. 37.- Les rassemblements et manifestations elec

toraux se deroulent conformement aux dispositions legales ~n 

vigueur. 

.' .• I •• 1 2 
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Les reunions electorales qui se font pendant la 

campagne electorale, se tiennent librement sur l'ensemble 

du territoire national. 

Article L. 38.- Durant les 30 jours precedant l'ouverture 

de la campagne officielle electorale, est interdite toute 

propagan~e deguisee ayant pour support les medias. 

Sont consideres au sens de la presente loi comme 

actes de propagande electorale diguisee, t~ute manifesta

tion ou declaration publique de soutien a un candidat, ou 

a un parti politique ou coalition de partis politiques, faite 

directement ou indirectement par toute personne ou association 

ou groupement de personnesquelqu'en soit la qualite, nature 

ou caractere. Sont assimilees a des propagandes ou campagnes 

deguisees, les visites et tournees a caractere economique, 

social ou autrement qualifiies, effectuees par toutes au

torites de l'Etat sur le territoire national et qui donne lieu 

a de telles manifestations ou declarations. 

La Haute Autorite de l'Audio-Visuel et de la 

Communication est chargee de veiller a l'application stricte 

de cette interdiction. 

"-
En cas de contravention a cette interdiction, la 

Haute Autorite de l'Audio-Visuel et de la Communication doit , 
proposer des tormes appropriees de reparation a~ benefice de 

'i 

tout candidat, de tout part! politique-ou coalition de partis 

politiques leses. Ces derniers peuvent saisir directement 

la Haute Autorite de l'Audio-Visuel et de la Communication 

d'une plainte en cas de contravention a cette interdiction. 

Article L. 39.

sont interdites 

Pendant la duree de la campagne electorale, 

••• I .. 1 3 
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1°) les pratiques publicitaires de caractere 

commercial par la voie de la presse, de la radiodiffusion 

et de la television, les dons et liberalltes en argent ou en 

nature a des fins de propagande pour influencer ou tenter 

d'influencer le vote 

2°) l'utl1isation des biens ou moyens d'une personne 

publique, institution ou organe public aux memes fins. 

Article L. 40.- Pendant la duree de la campagne electorale, 

des emplacements speciaux seront reserves dans chaque circons

cription electorale par l'autorite competente pour l'apposi

tion des affiches electorales. 

Dans chacun de ces emplacements, une surface egale 

est attribuee a chaque candidat ou liste de candidats. 

Tout affichage relatif aux elections, meme par 

affiches timbrees, est interdit en dehors de ces emplacements 

ou sur les emplacements reserves aux autres candidats. 

Article L. 41.- 11 est interdit de distribuer ou de faire ., 
distribuer sous peine de sanction le jour du scrutin,des 

bulletins de vote et au,res documents de 'propagande electorale. 

Article L. 42.- Les associations et organisations non gou

vernementales apolitiques et a fortiori celles qui beneflcient 

des concours et privileges octroyes par l'Etat togolais, ne 

peuvent soutenir des candidats et des partis politiques pendant 

la campagne electorale. 

. .. I ... 14 
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Article L. 43.- Tout candidat ou liste de candidats 

dispose pour presenter son propagande aux electeurs d'un 

acces equi t,able aux moyens officiels d' information et de 

communication dans Ie respect des procedures et mOdalites fixees 

par la loi en fonction de chaque type d'election. 

Les autres modalites de publicite des candidatures 

sont determinees par decret. 

CHAPITRE 5 LES OPERATIONS DE VOTE 

Section L'Organisation du scrutin 

Article L. 44.- Le corps electoral est convoque par dec ret 

pris en Conseil des Ministres. 

Le decret de convocation des electeurs precise 

l'heure d'ouverture et de fermeture du scrutin. 

Article L. 45.- II est cree dans chaque commune et dans 

chaque prefecture des bureaux de vote. 

La liste des bqreau de vote est arrete par les 

Prefets et les Maires et publiee par leurs soins' t'<:ente (30) . 
jours au moins avant Ie jour du scrutin par voie de presse 

d'Etat, affiche et tout autre moyen de communication de masse. 

La liste complete des bureaux de vote sur l'ensem

ble du territoire ,national doit etre definitivement arretee 

et publiee par Ie Ministre de l'Administration Territoriale 

et de la Securite au plus tard quinze (15) jours avant Ie 

debut du scrutin. 

. .. I ... 1 5 
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Article L.46. Chaque groupement ou parti politique 

presentant des candidats a Ie droit par un delegue de con

traler l'ensemb~e des operations electorales depuis l'ouverture 

des bureaux de vote jusqu'a la proclamation et l'affichage 

des resultats dans ces bureaux. Le contrale s'exerce par des 

delegues des ignes a cet effet par les groupements ou partis 

politiques en competition. lIs peuvent avoir competence sur 

un ou plusieurs bureaux de vote. 

Les delegues sont choisis parmi les electeurs 

inscrits sur la liste electorale de la commune ou de la 

prefecture. lIs exercent leur droit de vote dans les communes 

ou prefectures ou ils ont ete designes pour leur mission. 

Article L. 47.- Les nom, prenoms, date et lieu de naissance, 

adresse et numero d'"inscription sur la liste electorale des 

delegues et de leurs suppleants sont notifies par Ie groupe

ment oule parti politique qu'ils representent au moins huit (8) 

jours avant l'ouverture du scrutin. Cette notification est 

faite au Prefet ou au Maire, qui de livre recepisse de cette 

declaration. Le recepisse sert de titre ou garantit les 

droits attaches a la qualite de delegue ou de delegue suppleant. 

La production du rece~isse au president du bureau 

de vote est obligatoire pour l'acces a la salle de scrutin. 

Article L. 48.- Les delegues et en leur absence les delegues 

suppleants ont qualite pour assister a toutes les operations 

de vote, de depouillement des bulletins et d~compte des voix. 

lIs ne font pas partie du bureau et ne peuvent prendre part 

a ses deliberations meme a titre consultatif. lIs peuvent 

cependant presenter des observations, protestation ou contes

tations au sujet du deroulement des operations de vote et en 

exiger mention au proces-verbal qu'ils devront signer . 
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Les delegues ne peuvent pas etre expulses de la 

salle de vote, sauf en cas de desordre provoque par eux ou 

d'obstruction sy~tematique ; il peut etre alors pourvu imme

diatement a leur remplacement par un delegue suppleant. En 

aucun cas, les operations de vote ne seront de ce fait in

trrompues. 

Article L. 49.- Chaque candidat a libre acces a tous les 

bureaux de vote de la circonscription elector~le dans laquelle 

il a fait acte de candidature. II peut exiger l'inscription 

au proces-verbal de toutes ses observations. 

Article L. 50.- Le scrutin est secret. 

Le vote a lieusous enveloppes fournies par l'adminis

tration? Ces enveloppes sont opaques, non gommees, d'un type 

uniforme. Elles sont mises a la disposition des electeurs 

Ie jour du scrutin, dans la salle de vote. 

Avant l'ouverture duscrutin, Ie bureau de vote doit 

cons tater que Ie nombre des envelop pes correspond a celui 

des inscrits. 

3i pour une cause quelconque, les enveloppes 

reglementaires font defaut, Ie Pre~ident du bureau de vote 

est tenu de les remplacer par d'autres, d'un type uniforme, 

frappees du cachet de la circonscription. Mention est faite 

de ce remplacement au proces-verbal et cinq de ces enveloppes 

y sont annexees. 

Article L. 51.- Pendant toute la duree des operations electo-

rales, une copie de la liste des electeurs devant voter dans 
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Ie poste de vote concerne dument certifiee par Ie Prefet 

ou Ie Maire et comportant Ie numero· d'ordre de l'electeur 

reste deposee s~r la table aut~ur de laquelle siegent les 

membres du bureau. 

Cette copie constitue la liste d'emargement. 

Article L. 52.- Le bureau de vote est compose 

- d'un President 

- de deux assesseurs 

- d'un secretaire. 

Les membres des bureaux de vote sont des ignes par 

arrete du Ministre charge de l'Administration Territoriale 

et de la Securite apres avis de la commission electorale 

nationale parmi les personnes connues pour leur probite,leur 

integrite et leur bonne moralite et sachant lire et ecrire 

en langue fran9aise. 

L'arrete du Ministre charge de l'Administration 

Territoriale et de la Securite est adresse au Prefet qui 

Ie notifie aux interesses. 

Le Chef des Forces de Securite publique competent 

en re90it ampliation .• 

'., 

Article L. 53.- Le Ministre charge de l'Administration 

Territoriale et de la Securite designe un President a la tete 

de chaque bureau de vote en proczdant a une repartition judi

cieuse de maniere tel Ie que nul ne soit amene a pre sider un 

bureau de vote dans la localite d'ou il provient. 

. . ; I . . .18 
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Article L. 54.- La liste des membre des bureaux de vote doit 

etre publiee et notifiee par les soins du Prefet dix jours 

au moins avant Ie debut du scrutin : 

1°) a tous les representants de candidats ou de 

listes des candidats 

2°) aux detenteurs de la liste electorale ou les 

membres du bureau de vote sont normalement inscrits pour que 

mention y soit portee. Le nombre des electeurs cons ide res 

comme etant inscrits sur cette liste est diminue d'autant 

pour Ie decompte des electeurs inscrits ; 

3°) aux detenteurs de la liste.electorale de la 

circonscription electorale dont depend Ie bureau de vote ou 

les membres du bureau de vote siegent. Le nombre des electeurs 

consi~eres comme etant inscrits sur cette liste est augmente 

d'autant pour Ie decompte des inscrits. 

Article L. 55.- Les membres des bureaux de vote regulie-

rement inscrits sur une liste electorale sont autorises a 
voter dans les bureaux ou lIs siegent sur. simple presenta

tion de leur carte d'electeur. 
~ 

. Les prenoms, nom, date et lieu de naissance des 
• 

membres des bureaux de vote ainsi que leur numero·sur la 
': 

liste electorale, l'indicatlon du rieu et du bureau de vote 

ou ils sont regulierement inscrits doivent etre mentionnes 

sur la liste electorale et au proces-verbal du bureau afin 

qu'11s soient retranches de la 11ste elector~le de leur 

circonscription pour Ie decompte des electeurs. 

Article L. 56.- Tous les membres du bureau de vote doivent 

etre presents pendant la duree des operations electorales. 

. . . I . . 1 9 
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Si l'absence d'un membre de bureau de vote est 

constatee, les m'embres presents du bureau choisissent sur 

place un electeu, sachant lire et ecrire en vue de suppleer 

a cette carence. Mention de ce remplacement doit etre faite 

dans Ie proces-verbal. 

En cas d'empechement, Ie President est remplace par 

l'un des assesseurs. 

Article L. 57.- Le President du Bureau de vote 'dispose 

du pouvoir de police a l'interieur du bureau de vote et, peut 

en expulser a ce titre toute personne qui perturbe Ie deroule

ment normal des operations de vote. A cet effet, il peut re

querir les forces de l'ordre. 

Nul ne 'peut penetrer dans la salle de scrutin, 

porteur d'une arme apparente ou cachee, a l'exception des mem

bres de la force publique legalement requis. 

Article L. 58.- Dans chaque lieu de vote, Ie President fait 

disposer les bulletins de vote des candidats en nombre au 

moins egal a celui des electeurs inscrits. 

Le bulletin de vote est un bulletin unique comportant 
• • les photos de chacun des candidats. II est accompagne d'un en-

creur .. 

Article L. 59.- A son entree dans Ie lieu de vote, l'elec-

teur porteur de sa carte electorale, apres avoir fait constater 

son identite, prend lui-meme une envoloppe et Ie bulletin de' 

vote. Sans quitter Ie lieu de vote, il appose sur la photo du 

candidat de son choix l'empreinte de son pouce gauche. II met 

ensuite Ie bulletin dans l'enveloppe. Cette operation do it se 

faire dans un isoloir amenage dans les lieu~ pour Ie soustraire 
• 
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aux regards. II fait enseuite constater au~ President qu'il 

n'est porteur que d'une seule enveltippe. 

Apres quoi, ce dernier autorise l'electeur a 
introduire l'enveloppe dans l'urne. 

Chaque ·~ureau de vote est dote d'un ou de plusieurs 

isoloirs. 

Les isoloirs doivent assurer Ie secret du vote de 

chaque electeur. lIs doivent etre places de facon a ne pas 

dissimuler au public les operations electorales. 

Article L 60.- L'urne pour vue d'une seule ouverture desti-

nee a laisser passer l'enveloppe contenant Ie bulletin de 

vote, doit avant Ie commencement du scrutin, avoir ete videe, 

fermee et scellee. Elle doit etre transparente. 

Article L. 61.- Tout electeur, atteint d'infirmite ou de han

dicap physique Ie mettant dans l'impossibilite d'introduire son 

bulletin dans l'enveloppe et de glisser celle-ci dans l'urne, 

est autorise a se faire assister par~un electeur de son choix. 

Article L. 62.- Le vote de chaque electeur '.'~st cons tate par 

l'apposition de l'empreinte de son pouce gauche en face de son 

nom et en presence des membres du bureau. 

Article L. 63.- Des la c16ture du scrutin sanctionne par .un· 

proces-verbal et le·.scelle de l'urne, la liste d'emar~ement 

est signee par tous les membres du bureau de vote • 
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Article L. 64.- Le depouillement suit immediatement 

la c16ture du scrutin. II est conduit .sans interruption 

jusqu'a son achevement complet par des scrutateurs formes a 

cet effet et sous la surveillance des membres du bureau de 

vote concerne. 

Le depouillement du scrutin est public. II a lieu 

dans Ie bureau de vote. 

Article L. 65.- Le depouillement du scrutin se deroule 

de la maniere suivante 

L'urne est ouverte et lenombre des enveloppes est 

verifie. Si ce nombre est superieur ou inferieur a celui 

des emargements sur la liste, mention en est faite au procea

verbal. 

Le depouillement s'effectue sur une table sur laquel

Ie les enveloppes sont deposees. Un scrutateur extrait Ie 

bulletin contenu dans chaque enveloppe, lit a haute voix les 

indications qui y sont portees. Ces indications sont relevees 

par deux scrutateurs au moins, et reportees sur les feuillea 

de depouillement preparees a cet effet. 

Article L. 66.~ Lora du depouillement, ai une enveloppe 

contient un bulletin comportant plus d'une empreinte~le vote 

eat nUl. 

Le vote est egalement nul loraque Ie bulletin 

ne comporte aucune empreinte. 

Article L. 67.- Les bulletins de vote d'un modele different 

de celui fourni par l'administration, les bulletins trouves 

dans l'urne saris enveloppe ou dans une enveloppe non reglemen

taire, lea bulletins ou enveloppes portant des slgnes Inte

rieurs ou exterieurs de reconnaissance sont nul a et n'entrent 

pas en compte dans le reaultat du depouillement. 
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Les bulletins declares nuls et les bulletins 

contestes sont annexes au proces-verbal, ainsi que les enve

loppes non reglementaires, et contresignes par les membres 

. du bureau. 

Article L. 68.- Le President donne lecture a haute voix des 

resultats qui sont aussitot affiches. Mention de ces resultats 

est portee au proces-verbal qui est clos par la signature des 

membres du bureau. Les delegues des candidats presents sont 

invites a contresigner Ie proces-verbal.Le President delivre 

copie signee des resultats affiches aux delegues des candi

dats qui en font la demande. 

Article L. 69.- Tous les membres du bureau de vote doivent 

recevoir un exemplaire du proces-verbal. L'original du proces

verbal des operations electorales accompagne des pieces 

qui doivent y etre annexees, est transmis par les soins 

du President du bureau de vote directement au President de 

Commission Electorale Locale. 

Au vu de tous les proces-verbaux des bureaux de vote 

de la Prefecture, la Commission Electorale Locale effectue 

Ie recensement des votes de la Prefecture a son siege st en 

publie les resultats. II en est dresse proces-verbal dont 

copie est imm,ediatement' adressee au President de la Commis

sion Electorale Nationale et au representant de chaque candida~ 

ou liste de candidats. 

Des reception des proces-verbaux 'd~ recensement en 

provenance des Prefectures, la Commission Electorale Nationale 

effectue lerecensement general au plan national a son siege • 
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Au terme du recensement g~n~ral des votes au plan 

national et de la proclamation provisoire des r~sultats par 

la Commission ~lectorale Nationale, Ie Pr~sident de ladite 

Commission transmet les proces-verbaux et l'ensemble des 

pieces relatives aux op~rations ~lectorales a la Cour Supreme. 

Une copie du proces-verbal est remise au representant de cha

que candidat 6u·liste de candidats. 

Article L. 70.- La Commission Electorale Locale est presidee 

par un Magistrat et comprend : 

Les membres de·la Commission Electorale Locale 

sont nommes par arrete du Ministre charge de l'Administration 

Territoriale et de la Securite. 

La Commission Electorale Nationale est pres idee 

par Ie President de la Cour d'Appel et comprend 

Les membres de la Commission Electorale Nationale 

sont nommes par decret du Premier Ministre. 

Article L. 71.- La proolamation des r~sultats est eCCectuee 

par la Cour Supreme conCormement aux dispositions de la 

Constitution. 

Si aucune contestation relative a la regularit~ des . . . 
operations ~lectorales n'a ete deposee au greCCe de la Cour 

Supreme par l'un des candidats dans les cinq (5) jours suivant 

la proclamation provisoire, la Cour Supreme declare les re~ul

tats d~Cinitivement acquis. 
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Section 2 Le vote par procuration 

Article L. 72 - Peuvent exercer leur droit de vote par 

procuration, les electeurs appartenant a l'une des categories 

hors de la circonscription electorale ou ils ont ete inscrits 

sur leur demande 

1 0
) Les membres de l!Armee Nationale et des Corps 

de Securite, des Finances et des Eaux et Forets et plus 

generalement les agents publics legalement absents de leur 

domicile au jour du scrutin. 

2 0
) Les personnes qui etablissent que des raisons 

professionnelles ou familiales les placent dans l'impossibili

te d'etre presentes sur ,Ie territoire national Ie jour du 

scrutin. 

3 0
) Les malades hospitalises ou assignes a domicile; 

4 0 ) Les grands invalides et infirmes 

50) Les togolais residant a l'etranger et remplis

sant les conditions prevues A l'arti61e 3 alinea 2 de la 

presente loi. 

6 0 ) Les membres des bureaux de vote qui one souhaite 

pas voter dans les bureapx ou ils siegent. 

Articl~: L. 73.- Le mandataire doit jouir de sea droita 

eYectoraux et etre inscrit aur la liate electorale que aon 

mandant. 

Article L. 74.- Lea procurations donnees par les person~es 

visees a l'article L.72 ci-dessus doivent etre legalisees sans 

'fraia par les autoritea competentes. 
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Article L. 75 Chaque mandataire ne peut utiliser plus 

de deux procura~ions. 

Article L. 76.- Le mandataire participe auscrutin dans les 

conditions prevues al'article L. 59 de la presente loi. 

A son entree dans Ie bureau de vote, sur presenta

tion de sa carte d'electeur, de ses procurations et des cartes 

d'electeurs de ses mandants, il lui est remis Ie meme nombre 

d'enveloppes et de bulletins devote. Le mandataire apres Ie 

vote,appose l'empreinte de son pouce gauche en face de son 

nom et de ceux de ses mandants en presence des membres du 

bureau de vote. 

Les procurations son estempillees. 

Article L.77.- Le mandant peut annuler sa procuration a 

tout moment avant Ie vote. 

.. 
II peut voter personnellement s'il se presente au 

bureau de vote avant que Ie mandataire n'ait exerce ses pou

v.oirs. 

Article L. 78.- En cas de deces- ou de privatio~ des droits 

civils et politiques du mandant, la procuration est annulee 

de plein droit. 

Article L. 79.- La procuration est valable pour un seul 

scrutin. 
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CHAPITRE 6 DISPOSITIONS FINANCIERES 

Article ·L. 80.- Les actes de procedure, decisions et registres 

relatifs aux elections sont dispenses du timbre, de l'enregis

trement et des frais de justice. 

'. -
Article L. 81.- Les carte d'electeurs, les frais de fourni-

ture des enveloppes, bulletins de vote, imprimes des proces

verbaux et autres fournitures ainsi que ceux qu'entraine 

l'installation des isoloirs et des bureaux de vote sont a la 

charge de l'Etat. 

Article L.82.- Les cartes d'electeurs, les bulletins de vote, 

les circulaires sont dispenses d'affranchissement en periode 

electorale. 

Article L.83.- Les depenses engagees par les part is politiques 

durant la campagne electorale sont a leur charge. 

II est interdit a tout parti polltique ou a tout in

dividu prenant part a une election legislative ou presidep'

tielle d'engager pour la campagne electorale plus de trois 

millions (3.00°:000) de francs CFA de depenses par candidat 

pour les elections legislatives et plus de cinquante millions 

(50.000.000) de francs CFA pour les elections presidentielles. 

Article L. 84.- Les candidats independants ~e m~me que les 

partis politiques prenant part aux elections legislatives ou 

presidentielles sont tenus d'etablir un compte de campagne •• 
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Article L. 85 - Dans les trente jours qui suivent Ie 

scrutin o~ l"lection a 't' acquise; les candidats ind'pen

dants et les p~rtis politiques ayant pris part au scrutin 

d'posent aupres de la chambre des comptes de la Cour Supreme 

Ie compte de campagne accompagne des pieces justificatives des 

res sources et des depenses effectuees. 

La Chambre des Comptes de la Cour Supreme rend 

public les comptes de campagne. 

Apres verification des pieces, s'il est constate 

un d'passement des depenses de campagne, la Chambre des 

Comptes de la Cour Supreme adresse dans les quinze (15) jours 

un rapport au Procureur de la Republique pres Ie Tribunal 

de Premiere Instance de Lome qui peut engager des poursuites 

judiciaires contre l~ contrevenants. 

CHAPITRE 7 DISPOSITIONS PENALES 

Article L. 86.- Toute personne qui se fait inscrire sous 

un faux nom une fausse qualite, ouqui, en se faisant inscrire 

a dissimule une incapacite pr'vue par la loi, ouqui se serait 

faite inscrire frauduleusement sur plus d'une liste, sera 

punie d'un emprisonnement d'un mois a un an et d'une amende 

de vingt cinq (25.000) a cinquante mille (50.000) francs CFA. 

Sera punie des memes peines toute personne qui se 

fait delivrer ou produire un faux certificat d'inscription 

o~ de radiation sur, les listes electorales. 

Article L. 87.- Celui qui, dechu du droit de voter, soit 

par suite d'une condamnation judiciaire, soit par suite 

d'une faillite non suivie de rehabilitation a vote, soit en 

vertu d'une inscription sur leslistes anterieures a sa 
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decheance, soit en vertu d'une inscription posterieure operee 

avec sa participation, sera puni d'un emprisonnement de quinze 

(15) jours a trois (3) mois et d'une amende de dix mille 

(10.000) a cent mille (100.000) francs CFA. 

Article L.88.- Quiconque a vote au cours d'une consultation 

electorale,soit en vertu d'une inscription obtenue dans les 

cas prevus par l' article L. 86, en prenant faussement les 

noms et qualites d'un electeur inscrit, sera puni d'un 

emprisonnement de six (6) mois a deux (2) ans et d'une amende 

de vingt cinq mille (25.000) a deux cent cinquante mille 

(250.000) francs CFA. 

Article L. 89.- Sera puni des peines prevues a l'article 

L 88 tout citoyen qui a profite d'une inscription multiple 

pour voter plus d'une fois. 

La meme peine est appliquee a quiconque a empeche, 

par inobservation volontaire de loi, l'inscription sur une 

liste electorale d'un citoyen remplissant .les conditions 

fixees par Ie present Code. 

Article L. 90.- . Quiconque, etant charge dans un scrutin 
• de recevoir,'~ompter oudepouiller les bulletins. contenant 

les suffrages descitoyens, a soustrait, ajoute ou altere des 

bulletins oua deliberement luun nom autre que celui inscrit 

sera puni d'un emprisonnement d'un an a cinq (5) ans et de 

l'interdiction du droit de voter et d'etre eligible pendant 

cinq (5) ans aumoins et dix (10) ans au plus. 

Toutes autres personnes coupables des memes faits 

enonces dans l'alinea premier seront punies d'un emprisonne

ment de six (6) mois a unanet de l'interdiction de voter et 

d'etre eligible pendant deux ans au moins et cinq ans au plus. 

I 
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Article L. 91.- Quiconque participe a une consultation elec-

torale avec une arme apparente sera passible d'une amende 

de vingt mille (20.000) a cent vingt mille (120.000) francs eFA. 

La peine sera d'un emprisonnement de quinze (15) jours 

a trois (3) mois et d'une amende de cinquante mille (50.000) 

francs a trois cent cinquante mille (350.000) francs eFA si 

l'arme etait cachee. 

Article L. 92.- Quiconque, par attroupement, clameurs ou 

demonstrations mena~antes, aura trouble les operations d'une 

consultation electorale, porte atteinte a l'exercice du droit 

electoral ou a la liberte du vote sera puni d'un emprisonnement 

de six (6) mois a deux (2) ans et de l'interdiction du droit 

de voter et d'etre eligible pendant cinq (5) ans au moins et 

dix (10) ans au plus. 

Article L. 93.- Toute irruption dans un bureau de vote, con

sommee au tentee avec violence en vue d'empecher un choix, sera 

punie d'un emprisonnement d'un (1) an a cinq (5) ans et d'une 

amende de trois cent mille (300.000) a si~ cent mille (600.000) 

francs eFA. 

3i les coupables sont porteurs d'armes,. ou ai le 

acrutin a ete viole, la peine sera la reclusion. 

Article L.94.- La peine sera la reclusion a·temps dans les 

cas ou les infractions prevues a l'article L.93 ont ete commi

ses par suite d' un plan concerte' pour etre execute dans un ou 

plusieurs 'circonscriptions electorales. 
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Article L. 95.- Toute personne presente sur les lieux 

de vote qui se serait rendue coupable, par voie de fait, 

menaces ou des comportements susceptibles de troubler l'ordre 

et la tranquilite publics, de retarder ou d'empecher les ope

rations electorales sera punie d'un emprisonnement de trois 

(3) mois a un (1) an et d'une amende de trente (30.000) a 
cent vingt mille (12.000) francs eFA. Si Ie scrutin a ete 

viole, l'emprisonnement sera d'un (1) an a cinq (5) ans et 

l'amende de trois cent mille (300.000) .1 six cent mille 

(600.000) francs eFA. 

Article L. 96.- L'enlevement de l'urne con tenant les 

suffrages emis et non encore depouilles sera d'un emprisonne

ment d'un (1) an I cinq (5) ans et d'une amende de trois 

cent mille (300.000) I six cent mille (600.000) francs eFA. 

Si cet enlevement a ete effectue par un groupe 

avec ou sans violence, la peine sera la reclusion. 

Article L.97.- La violation du scrutin,. soit par les membres 

du bureau soit par les agents de l'autorite preposes I la 

larde des bulletins non encore depouilles, sera punie de la 

reclusion d'un (1) an a cinq (5) ans. 

Article L.96.- La condamnat10n, s1 elle est prononcee, ne 

pourra en aucun cas av01r pour effet d'annuler l'election 

declaree valide par les pouvoirs competents bu devenue defini

tive par l'absence de toute protestation reguliere formee 

dans les delais prevus par la 101. 
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Article L. 99.- Quiconque, par des dons ou liberalites en 

argent ou en nature par des promesses de liberalites, aura 

influence ou tente d'influencer le vote d'un ou plusieurs elec

teurs, soit directement, soit par l'entremise d'un tiers 

quiconque par les memes moyens aura determine outente de deter

miner un ou plusieurs electeurs a s'abstenir, sera puni d'une 

peine d '.lln, (1) an a cinq (5) ans d' emprisonnement et d' une 

amende de 100.000 a 1.000.000 francs CFA. 

Seront punis des memes peines ceux qui auront agree 

ou sollicite les memes dons, liberalites ou promesses. 

Article L.IOO.- En application de l'article L 99, tout citoyen 

peut a tout moment saisir d'une plainte, le Procureur de la 

Republique. Ce dernier est tenu d'engager a l'encontre des 

auteurs des faits, les poursuites judiciaires suivant la pro

cedure de flagrant delit. 

Le jugement doit intervenir dans un delai de huit 

(8) jours. 

En cas d'appel, l'arret definitif doit etre rendu 

dans un delai d'un mois. 

En ca~ de conda~nation, les interesses sont dechus 

de')eurs droits ~iviques pourune duree de cinq (5) ans renou

velable. 

Article L. 101.- Ceux qui, soit par voie de fait,violences 

ou menaces c~ntre un electeur, soit en lui faisant craindre 

de perdre son emploi ou d'exposer a un dommage sa personne,· sa 

famille ou sa fortune, l'ont determine ou ont tente de le deter

miner a s'abstenir de voter ou ont influence son vote, seront 
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punis dlun emprisonnement dlun mois a deux ans, et d'une 

amende de trente mille (30.000) a six cent mille (600.000) 

francs CFA. 

Article L. 102.- En dehors des cas specialement prevus 

par les dispositions legales, quiconque, soit dans une 

commission administrative, soit dans un bureau de vote 

oudans les bureaux des mairies, des prefectures ouendehors 

de ceux-ci, avant, pendant ou apres le scrutin, a par inob

servation volontaire de la loi ou des arretes, oupar tous 

actes frauduleux, viole ou tente de violer Ie secret de 

vote, porte atteinte ou tente de porter atteinte a sa sinceri

te, empeche ou tente d'empecher les operations du scrutin ou 

qui a change outente de changer le resultat, sera puni 

d'une amende de cent cinquante (150.000) a six cent mille 

(600.000) francs CFA et d'un emprisonnement de trois (3) 

mois a un (1) an. 

Le delinquant pourra en outre, etre pr~ve de ses 

droits civiques pendant deux (2) ans et cinq (5) ans au 

plus. 

Article L. 103.- L'action publique et l'action civile 

intentees en vertu des articles L. 86 a 100,. ou pour 

infraction a l'article L 57 alinea 2 si les armes etaient 

apparentes, seront prescrites apres six (6) mois a partir 

du jour de la proclamation du resultat de l'election. 

Article L.104.- Nonobstant les dispositions de la presente 

loi, les dispositions du Code Penal y relatives sont appli

cables dans la mesure ou elles ne sont pas contraires aux 

dispositions du present titre. 

. 
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CHAPITRE lER 

33 

DISPOSITIONS RELATIVES A L'ELECTION 

DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

DECLARATION DE CANDIDATURES 

Article"L6105.- Tout candidat aux fonctions de President 

de la Republique doit etre de nationalite togolaise de naissan

ce ou acquise depuis au moins quinze ans et etre age de 40 ans 

revolus a la date du depot de la candidature. 

Tout membre des Forces Armees ou de Securite Publique 

qui desire etre candidat aux fonctions de President de la 

Republique doit au prealable donner sa demission des Forces 

Armees ou de Securite Publique. 

Article Lo 106.- La declaration de candidature a la Presidence 

de la Republique doit comporter : 

1) les prenoms, nom, date, lieu de naissance et 

filiation du candidat ; 

2°) la mention que le candidat est de nationalite 

togolaise et qu'il jouit de ses droits civils et de ses droits 

politiques, conformement.aux dispositions du titre premier 

du Code electoral (Partie legislative) ; 

3°) la mention que Ie candidat a re~u l'investiture 

d'un parti politique legalement constitue\ou d'une coalition 

de partis politiques legalement constitues, ou se presente 

en candidat independant ; 

4°) la photo choisie pour l'impression des bulletins 

de vote 
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5°) la signature legalisee du candidat. 

Article Lo 107.- La declaration de candidature doit etre 

accompagnee des pieces suivantes 

- un certificat de nationalite 

- un extrait d'acte de naissance ou de jugement 

suppletif en tenant lieu ; 

- un bulletin N°3 du casier judiciaire datant de moins 

de trois mois ; 

- Ie recepisse du versement du cautionnement prevu 

a l'article 109. 

- une attestation par laquelle un parti politique le

galement constitue ou une coalition de partis politiques 

legalement constitues declare que ledit parti ou ladite coali

tion a investi l'interesseen qualite de candidat a l'election 

presidentielle, ou une liste d'electeurs appuyant la candidatu

re independante et comportant les prenoms, nom, date et lieu 

de naissance, indication de la liste electorale d'inscription 

et signature des interesses. 

Cette liate doit comprendre des electeur~ represen

tant au moins 3000 inscrits domicilies dans dix (prefectures) 

a raison de 300 au moins par (prefecture) 

- une attestation sur l'honneur que Ie candidat 

remplit les conditions d'eligibilite requise 

- un certificat medical constatant l'aptitude physi

que et mentale du candidat signe par trois medecins assermentes 

designes par Ie Presideht de la Cour Supreme . 
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Article Lo 108.- La declaration de candidature est deposee 

au Greffe de la.Cour Supreme trente (30) jours au moins 

avant Ie premier tour du scrutin par Ie mandataire du parti. 

politique ou de la coalition qui a donne son investitutre 

ou celui du candidat independant. II en est delivre recepisse. 

Article Lo 109.- Les candidats sont astreints au depoy d'un 

cautionnement de cinq (5) millions de francs a verser au Tresor 

Public. 

Dans Ie cas ou Ie candidat obtient au moins cinq 

pour cent (5 %) des suffrages exprimes ce cautionnement 

lui est rembourse dans les quinze (15) jours qui suivent la 

proclamation definitive des resultats. 

Article Lo 110.- Le President de la Cour Supreme fait 

proceder a toute verification qu'il juge utile pour l'assurer 

de la validite des candidatures deposees et du consentement 

des candidats. 

II en informe les interesses dans un delai de dix 

(10) jours a compter de la date du depot. 

Wrticle Lo 111.- Le President de la Cour Supreme apris s'etre 
• 

assure de la regularite des candidatures arrete et publie la 

liste des candidats vingt (20) jours avant Ie premier tour 

du scrutin •• Cette publication est assuree Rar affichage au 

Greffe de la Cour Supreme. 

La liste des candidats est publiee au Journal 

Officiel. 
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Notification de la publication est adressee par voie 

telegraphique aux.interesses, aux Prefets et aux Chefs des pas

tes diplomatiques et consul aires par les soins du Ministre de 

l'Administration Territoriale et de la Securite. 

Article Lo 112.- Le droit de reclamation contre la liste des 

candidats est ouvert a tout candidat. 

Les reclamations doivent parvenir a la Cour Supreme 

dans les quarante huit (48) heures suivant la publication au 

Journal Officiel de la liste des candidats. La Cour Supreme 

statue sans delai La liste .des candidats est publiee au Journal 

Officiel selon la proecedure d'urgence. 

Article Lo 113.- Le President de la Republique est elu au 

suffrage universel direct pour un mandat de cinq ans renouvela

ble une seule fois. 

En aucun cas, nul ne peut exercer plus de deux mandants 

presidentiels. 

Article Lo 114.- L'electi~nndu President de la Republique 

a lieu au scrutin uninominal majoritaire a deux tours. 

Le President de la Republique est elu a la majorite 

absolue des suffrages exprimes. Si celle-ci n'est pas obtenue 

au premier tour de scrutin, il est procede Ie deuxieme dimanche 

suivant, a un second tour. Seuls peuvent se presenter au second 

tour les deux candisats ayant recueilli Ie plus grand nombre· 

de voix au premier tour. 
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En cas de desistement ou de deces de l'un ou l'autre 

des deux candidats les suivants se presentent dans l'ordre 

de leur classement apres Ie premier scrutin. 

Au second tour, est declare elu, Ie candidat qui a re

cueilli Ie plus grand nombre de voix. 

Le scrutin est ouvert sur convocation du Gouvernement 

trente jours au moins et quarante-cinq (45) jours au plus avant 

l'expiration du mandat du President en 'exercice. 

Article Lo 115.- Au deuxieme tour de scrutin, Ie retrait even

tuel d'un candidat s'est porte a la connaissance de la Cour 

Supreme par les candidats quarante huit (48) heures au plus 

tard apres la proclamation des resultats du scrutin. 

La Cour Supreme arrete et publie, dans les conditions 

prevues a l'article Lo 111 la liste des deux seuls candidats 

admis a se presenter au second tour. 

CHAPITRE 2 CAMPAGNE ELECTORALE 

Arti~le Lo 116.- La campagne en vue de l'election du 

President de la Republique est ouverte quinze (15) jours avant 

Ie premier tour du scrutln. 

S'il Y alieu de proceder a un deuxieme tour de 

scrutin, la campagne s'ouvre a compter du jour de la publica

tion au Journal Officiel de Ia Iiste des deu~ candidats habi

lites a se presenter. EIIe prend fin Ie vendredi precedant 

Ie scrutin a minuit. 
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Article Lo 117.- La Cour Supreme veil Ie a l'egalite entre 

les candidats. Elle intervient Ie cas "echeant, aupres des 

autorites competentes pour que soient prises toutes les mesu

res susceptibles d'assurer cette egalite. 

La Haute Autorite de l'Audio-Visuel et de la 

Communication assure l'egalite entre les candidats dans l'u

tilisation du temps d'antenne. II intervient Ie cas echeant, 

aupres des autorites competentes pour que soient prises toutes 

mesures susceptibles d'assurer cette egalite. 

Elle veil Ie au respect des dispositions des 

articles L 36 et L 41. 

La Cour Supreme est saisie de toute reclamation. 

Elle adresse en cas de besoin, des injonctions aux autorites 

concernees ou aucandidat d~nt l'attitude est incriminee. Elle 

veille a la regularite de la campagne electorale. 

Article Lo. 116.- La campagne par voie d'affichage est regie 

par les dispositions des articles L 40 et L 41 du present 

Code. 

Les panneaux d'affichage sont attribues dans l'ordre 

de la liste des candidats arretee par la Cour Supreme. 

Article Co 119.- La tenue des reunions electorales est 

regie par les disposition de l'article L" 37 du present Code. 

Les organes de presse d'Etat annoncent les reunions elec

torales auxquelles participent les candidats. 

Article Lo 120.- Chaque candidat peut faire imprimer et 

adresser aux electeurs, avant chaque tour de scrutin, une 

proclamation de foi. Celle-ci est soumise a la formalite du 

depot legal." 
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Article Lo 121. -Pendant la duree de la campagne electorale 

pour Ie premier tour du scrutin, les candidats a la Presidence 

de la Republique figurant sur la liste arritee ~publiee par! 

la Cour Suprime re90ivent un traitement ega 1 dans l'utilisa

tion des moyens de propagande. lIs peuvent utiliser, a cet effet 

les organes de presse d'Etat. 

Le nombre, la duree et les horaires des emissions, 

ainsi que les modalites de leurs realisations sont fixes 

par decision du President de la Commission Electorale Nationale 

apres avis de la Haute Autorite de l'Audio-Visuel et de la 

Communication. 

Les dispositions de l'article Lo111 du present 

Code sont applicables durant la campagne electorale. 

Article Lo 122.- La Haute Autorite de l'Audio-visuel et de 

la Communication peut, en sus du temps d'emission dont dispose 

chaque candidat, organiser des de bats contradictoires a la ra

dio et ala television auxquels tout candidat peut participer. 

Article Lo 1t3.- La Cour Supreme veille au respect du princi

pe d'egalite entre les candidats dans les propagandes d'infor

mations des organes de presse d'Etat, la reproduction et les 

commentaires des deci~rations, ecrits, activites des candidats 

et la presentation de leur personne. 

CHAPITRE III OPERATIONS ELECTORALES 

Article Lo 124.- Les electeurs sont convoques par decret 

dans les quarante cinq (45) jours avant la date du scrutin • 
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En cas d'annulation des elections, la publication du 

decret de convocation a lieu au plus tard huit (8) jours avant 

la date du scru~in. Le corps electoral est convoque dans les 

trente (30) jours quisuivent la decision d'annulation. 

Article Lo.125.- Pour veiller a la regularite des operations 

electorales la Cour Supreme designe des delegues. 

Ces delegues, nommes par ordonnance du President 

de la Cour Supreme, sont choisis parmi les magistrats des 

Cours d'Appel et des Tribunaux. 

lls procedent, le jour du scrutin, a des con troles 

inopines sur pieces dans les bureaux de vote. 

lls sont munis, a cet effet, d'un ordre de mission 

qui leur est delivre par le President de la Cour Supreme. 

Article Lo 126.- Les delegues mentionnes a l'article prece-

dent, sont charges deveiller a la regularite de la composi

tion des bureaux de vote, des operations 'de vote, du depouil

lement des bulletins et au respect du libre exercice des droits ., 
des electeurs et des candidats. 

lls ~rocedent a tou~ COn troles et verifications 
'i 

utiles. lls ont acces a tout moment aux bureaux de vote et 

peuvent exiger l'inscription de toutes observations au proces

verbal, soit avant la proclamation des resultats des scrutins, 

soit apres. 

Les autorites administratives et les Presidents d~ 

bureaux de vote sont tenus,de fournir tous les renseignements 

et de communiquer tous les documents necessaires a lexercice 

de cette mission, ainsi qu'un exemplaire du proces-verbal 

des operations electorales, lorsque le delegue leur en fait 

la demande. 
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Les autorites administratives sont tenues de leur 

assurer la protection necessaire a la bonne execution de leur 

mission. 

A l'issue du scrutin, Ie delegue dresse un rapport 

qu'il remet au President de la Cour Supreme au plus tard 

dans les.v~ngt (24) .. heures qui suivent la cloture du scrutin. 

Article Lo 127.- Le depouillement a lieu immediatement apres 

la cloture du scrutin dans les conditions fixees aux articles 

L 64 a 71 du present Code. 

CHAPITRE IV CONTENTIEUX 

Article Lo 128.- Tout candidat peut contester la regularite 

des operation electorales sous la forme d'une requete adressee 

au President de la Cour Supreme dans les 48 heures suivant 

la proclamation duscrutin. 

~A~r~t~i~c~1~e~L~o~~1~2~9~.~-~ La requete est deposee au greffe de la 

Cour Supreme. 

II en est donne acte par Ie Greffier en Chef. 

Sous peine d'irrecevabilite, la requete doit preciser 

les faits et moyens allegues. 

Article Lo 130.- La requete est communiqu~e par Ie Greffier 

en Chef de la Cour Supreme aux autres candidats interesses qui 

dlsposent d'un delai maximum de vingt quatre (24) heures po~r 

deposer un memoire. II est donne recepisse du depot du memoire 

par Ie Greffier en Chef. 
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Toutefois, elle peut rejeter par decision motivee, 

les requ~tes irrecevables ou ne contenant que des griefs qui, 

manifestement, ~ont sans influence sur la regularite du scrutin. 

Article Lo 131.- La Cour Supr~me instruit la requete dont elle 

est saiaie et statue dans les ·huit (8) jours qui suivent la 

saisine. 

Article Lo 132.- Dans Ie cas ou la Cour Supr~me cons tate 

des irregularites graves de nature a entacher la since rite 

et a affecter Ie resultat d'ensemble du scrutin, elle en 

prononce l'annulation. Le Gouvernement fixe alors par dec ret 

la date du nouveau scrutin qui a lieu au plus tard dans Ie mois 

suivant la date de la decision de la Cour Supreme. 

TITRE III 

CHAPITRE 1 E R 

"-

DISPOSITIONS RELATIVES A L'ELECTION 

DES DEPUTES A L'ASSEMBLEE NATIONALE 

COMPOSITION, MODE D'ELECTION ET DUREE 

DU MANDAT DES DEPUTES 

Article Lo 133.- Le nombre de deputes a l'Assemblee Nationale 

est fixe a s9ixante cinq (65). 

"\ 

Alinea 2 modaiites de repartition a regler en 

pleniere . 

.;:A",r..;t~i=c..::l:.:e:...=L_...:..1",3..;4..;.:..-_ Les deputes sont elus au scrutin uninominal, 

majoritaire a deux tours pour un mandat de cinq (5) ans. Jls 

sont reeligibles. 
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Chaque depute est Ie representant de la Nation 

toute entiere. Tout mandat imperatif.est nul. 

Article L 135 - Le vote a lieu dans Ie cadre des circons-

criptions electorales determinees par decret . 

• Nul n'e~t elu au premier tour de scrutin s'il n'a 

reuni 

1) la majorite absolue des suffrages exprimes ; 

2) Un nombre de suffrages egal au quart du nombre 

des electeurs inscrits. 

Au deuxieme tour, est declare elu Ie candidat qui 

a recueilli Ie plus grand nombre de voix. 

En cas d'egalite de suffrages, Ie plus age des candi

dats est declare elu. 

Article Lo 136.

gralement. 

L'Assemblee Nationale se renouvelle inte-

Sauf Ie cas ~e dissolution, les elections legis la

tives ont lieu dans les .trente (30) jours precedant la date 

d'expiration de la legisuature en cours. 

Article Lo 131.- Lorsqu'une vacance 

demission, nomination a une fonction 

se produit par deces, 

ministerielle ou toute 

autre cause des elections partielles sont organisees dans 

un delai de trente (30) jours. 

Toutefois les elections partielles sont exclues 

lorsque la vacance survient dans les six (6) mois precedant 

la fin de la legismature. 
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Lorsque des vacances se produisent par invalidation 

du scrutin, des elections complementaires sont organisees dans 

un delai de 30 ~ours dans les conditions definies par la 

presente loi. 

Articl •. Lp 138.- .. Les pouvoirs de l'Assemblee Nationale 

expirent a l'ouverture de la session ordinaire du mois d'avril 

de la cinquieme annee qui suit son election. 

CHAPITRE II CONOITIONS O'ELIGIBILITE 

ET D'INELIGIBILITE 

Article Lo 139.- Tout citoyen qui a la qualite d'electeur 

est eligible dans les conditions et sous les seules reserves 

enoncees aux articles suivants. 

Article Lo 140.- Nul ne peut etre candidat 

- S'il n'est age de 25 ans revolus a la date des 

elections 

- Si togolais d: naissance, il ne reside depuis 

6 mois au moins en Republique Togolaise 

': 
- Si etranger naturalise togolais, il ne reside 

depuis dix ans au moins en Republique Togolaise. 

Le candidat doit en. outre savoir lire et ecrire 

en langue fran~aise. 

Article Lo 141.- Sont ineligibles les individus condamnes, 

lorsque leur condamnation empeche d'une maniere definitive 

leur inscription sur une liste electorale .. 
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Les individus dont la condamnation empeche 

temporairement l'inscription sur la liste electorale sont 

ineligibles pendant la periode durant laquelle ils ne peuvent 

etre inscrits sur la liste electorale. 

S~nt en outre ineligibles 

1) Les individus prives par decision judiciaire 

de leur droit d'eligibilite en application des lois en vigueur; 

2°) - Les personnes pourvues d'un conseil judiciaire. 

Article Lo 142.- Sont ineligibles pendant la duree de leur 

fonction et durant les six premiers mois qui sui vent la cess sa

tion de celle-ci : 

1°)_ Les Directeurs et Attaches de Cabinet; 

2°) - Les Secretaires Generaux des minis teres 

3~)- Les Inspecteurs du travail 

4°)_ Le Tresorier-Payeur et les Chefs de service 

employes a l'assiette, a la perception et au recouvrement des 
o. 

contributions directes ou indirectes et au paiement des 

depenses publiques de toute nature, en fonction dans Ie ter-
• 

ritoire de la'Republique Togolaise ; ,. 

5°)- Les Dir~c_urs des Douanes 

6°) - Les Chefs de bureaux des Do~anes 

7°)- Les Prefets , les Sous-Prefets ; 

8°)_ Les Officiers et grades de la Gendarmerie, 

les Commissaires et Officiers de police, ainsi que les Offi

ciers des Forces Armees ayant exerce un commandement territo-

ria 1 
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9°) - Les Gendarmes et agents de police 

10°) - Les magistrats des Cours et Tribunaux. 

Article Lo 143 Sont egalement ineligibles pendant la duree 

de leur fonction et durant les deux premiers mois qui sui vent 

lacessation de celle-ci : 

1°)_ Les comptables et agents de tous ordres employes 

i l'assiette, i la perception et au recouvrement des contribu

tions directes ou indirectes et au paiement des depenses pu

bliques, en fonction dans Ie territoire de la Republique Togolais 

2°)_ - Les Secretaires Generaux de prefecture •• 

Article Lo 144.- Est interdit l'enregistrement de la candi

dature d'une personne ineligible en vertu des articles prece

dents. 

En cas de contestation, Ie candidat se pourvoit 

devant la Chambre Const1tut10nnelle qu1 devra rendre sa decison 

dans les huit jours. 

• 

Article Lo 145.- Sera dechu de pl~in droit de la qualite de 
• 

membre de l'Assemblee Nationale celui dont l'ineligibi11te 

sera relevee apres la proclamation de l'election,-ou qui, 

pendant la duree de son mandat. se trouvera place dans un 

cas d'ineligibilite prevu par la presente loi. La decheance 

est prononcee par la Chambre Const1tut10nnelle i la requete 

du bureau de l'Assemblee Nationale ou du Hinistere Public . 
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CHAPITRE III INCOMPATIBILITE 

Article Lo 146.~ Le mandat de depute est incompatible 

avec l'exercice de toute autre fonction publique. 

En consequence, toute personne visee a l'alinea 

precedent-elue a l'Assemblee Nationa1e est remplacee dans ses 

fonctions et placee dans la position prevue a cet effet par Ie 

statut Ie regissant dans les huit (8) jours ,qui suivent son 

entree en fonction, ou en cas de contestation de l'election, 

dans les huit jours suivant la decision de validation. 

L'exercice de fonctions confiees par un Etat 

etranger ou une organisation internationale et remunerees sur 

leurs fonds, est incompatible avec Ie mandat de depute. 

Toutefois, les membres du personnel enseignant de 

l'Enseignement Superieur sont exemptes des dispositions du 

premier aline a du president article. 

Article Lo 141.- Les deputes peuvent etre charges par Ie 

pouvoir executif d'une mission publique au c~s de leur mandat. 

L'exercice de cette mission publique est compatible avec.Jle mandat de 

parlementaire. 

• 
Le cumul dumandat de depute et de 1a mission ~e 

peut exceder un an. 

Article Lo 148.- Sont incompatibles avec Ie mandat de depute 

les fonctions de Chef d'entreprise, de President de Conseil. 

d'Administration, d'Administrateur De1egue, de Directeur 

General, de Directeur Adjoint ou de Gerant, exercees dans 
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1°)_ Les societes ayant exclusivement un objet 

financier et faisant pUbliquement appel a l'epargne et au credit 

2°)_ Les societes et entreprlses dont l'activite 

consiste principalement dans l'execution de travaux, la 

prestation de fournitures ou de services pourle compte ou sous 

Ie co~trole de l'Etat, d'une collectivite' ou d'un etablisse

ment dont plus de la moitie du capital social est constituee 

de participations de societes ou d'entreprises ayant ces 

memes activites ; 

3°)- Les etablissements publics et entreprises 

placees sous Ie controle de l'Etat. 

II en est de meme des fonctions de President 

Directeur General ou de Chefs d'entreprise et de societes 

privees. 

Article Lo 1~9.- II est interdit a tout depute d'accepter, 

en cours de mandat, une fonction de mebre du conseil d'adminis

tration ou de surveillance ou toute fonction exercee de fa~on 

permanente en qualite de conseil dans l'un des etablissements, 

societes ou entreprises vises aI' artic'le precedent-. 

Toutefois, cette interdiction ne s'applique pas 

lorsque ces fonctions doivent etre exercees dans des socie~s, 

entreprises ou etablissements al'activite desquels Ie depute 

participait avant son election. 

Article Ld 150.- Nonobstant les dispositions des articles, 

precedents, les deputes membres, d'un conseil municipal, a'un 

conseii prefectoral, d'un conseil regional, peuvent etre 
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des ignes par ces assemblees ou conseils pour les representer 

dans les organismes d'interets regional ou local a condition 

que ces organismes n'aient pas pour objet de faire ni de 

distribuer des benefices et que les interesses n'y occupent 

pas de fonctions remunerees. 

Article Lo 151.- Les deputes, me me non membres d'une assemblee 

locale elue, peuvent exercer les fonctions de President du 

Conseil d'Administration, d'Administrateur-Delegue ou de 

membre de Conseil d'Administration des societes d'economie 

mixte d'equipement regional ou local. 

Article Lo 152.- II est interdit a tout avocat inscrit 

au barreau lorsqu'il est investi d'un mandat de depute, 

d'accomplir directement ou indirectement par l'intermediaire 

d'une association, d'un collaborateur ou d'un secretaire 

sauf devant la Haute Cour de Justice, aucun acte de profession 

dans les affaires a l'occasion desquelles des poursuites penales 

sont engagees devant les juridictions repressives pour crimes 

ou delits contre la chose publique, en matiere de presse ou 

d'atteinte au credit et a l'epargne ; il-lui est interdit 

dans les memes conditions de plaider ou de consulter c~ntre 

l'Etat, les collectivites ou etablissements publics et les 

societes placees sous Ie controle de l'Etat . • 

II lui est~interdit dans les memes conditions 

de plaider ou de consulter pour Ie compte de l'une des societes, 

entreprises ou etablissements vises a l'artice Lo148 dont 

il n'etait pas habituellement le Conseil avant l'election. 

Article Lo 153. Il est interdit a tout depute de faire ou de 

laisser figurer son nom suivi de l'indication de sa qualite 

dans toute publicite relative a une entre prise financiere, 

industrielle ou commerciale. 
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Serorit punis d'un emprisonnement d'un i six mois 

et d'une amende de 100.000 i 500.000 ·francs les fondateurs, 

directeurs, ou gerants de societes ou d'etablissements i objet 

commercial, industriel ou financier quiauront fait ou laisse 

figurer Ie nom d'un depute avec mention de sa qualite dans 

toute publicite faite dans l'interat de l'entreprise qu'ils 

dirigent 'ou qu'ils se proposent de fonder. En cas de recidive, 

les peines ci-dessus prevues pourront atre doublees. 

Article Lo 154.- Le depute qui, lors de son election, 

se trouve dans l'un des cas d'incompatibilite, vises au 

present titre doit, dans les 15 jours qui suivent son entree 

en fonctidn, se demettre des fonctions incompatibles avec son 

mandat ous'il est titulaire d'u emploi public, demander i atre 

place dans la position speciale prevue par son statuto 

Dans Ie mame delai, Ie depute doit declarer au 

Bureau de l'Assemblee Nationale toute activite professionnelle 

qu'il envisage de conserver. De mame, il doit, en cours de 

mandat, declarer toute activite professionnelle nouvelle qu'il 

envisage drexercer. 

Le Bureau examine si les activites declarees sont 

compatibles avec les mandat parlementaire. En cas de doute 

ou de contestation, Ie Bureau de l'Assemblee Nationale, Ie , 
Hinistere Pub~ic oule depute lui-meme, saisit la.Chambre 

Constitutionnelle de la Cour Supreme qui apprecie souverai

nement 

Le depute qui aura meconnu les disp~sitions ci

dessus est declare demissionnaire d'office, sans delai par 

la Chambre Constitutionelle de la Cour Supreme, i la requete 

du Bureau de l'Assemblee Nationale oudu Hinistere Public. 
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La demission est aussitot notifiee au President 

de l'Assemblee Nationale et au depute interesse. Elle n'entrai

ne pas l'ineligibilite. 

CHAPITRE IV DECLARATION DE CANDIDATURES 

~A~r_t~i~c~l~e~~L~~1~5~5~.~-__ Tout citoyen desireux de participer aux 

elections legislatives doit faire une declaration de candi

dature. 

Cette declaration doit comporter : 

1°)_ Les prenoms. nom, et lieu de naissance de 

chacun des candidats, leur profession et domicile. avec la 

precision de leur service, emploi et lieu d'affectation s'ils 

sont agents de l'Etat. 

2°)_ La photo choisie pour l'impression des bulletins 

de vote 

3°)- L'indication de la circonscription electorale 

dans laquelle ils se presentent. 

Article L 156.- Les declarations de candidature doivent 
~~~~=-~~~ 

etre accompagnees pour chaque candidat des pieces suivantes 

1) - Un extrait de naissance ou jugement suppletif 

en tenant lieu 

2) - Un bulletin N°3 du casier judiciaire datant 

de moins de trois (3) mois • 

0, 

3)- Une copie legalisee du certificat de nationalite; 
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4)- Une declaration par laquelle l'interesse certifie 

qu'il pose sa candidature et qu'il ne se.trouve dans aucun 

des cas d'ineligibilite prevus par Ie present Code. 

Artitile L 157.- Les declaration de candidature sont deposees 
~~~~~~~~ 

en double ~xemplaire au Minist.re charge de l'Administration 

Territoriale trente jours au plus tard, avant la date du scrutin. 

Chaque declaration est enregistree, par Ie Ministre 

charge de l'Administration Territoriale. Un recepisse provisoi

re de la declaration est immediatement delivre. 

Un recepisse definitif sera delivre dans tous les 

cas par Ie Ministre charge de l'Administration Territoriale 

apr.s versement du cautionnement prevu a l'article L 159 

ci-dessous et examen de la recevabilite des candidatures dans 

un delai de cinq (5) jours a compter du depot de candidatures. 

Article L 158.- En cas de refus d'enregistrement d'une 

declaration les candidats peuvent se pourvoir devant la Cour 

Supr&me qui statue sans recours dans Ie delai de huit (8) jours. 

Article L 159.- Dans les six (6) jours qui suiven~ la de-

claration de candidatures, phaque candidat devra verser au 

Tresor Public un cautionnement de cent mille (100.000) francs. 

Dans Ie cas ou Ie candidat obtient aumoins cinq pour 

cent (5 ~) des suffrages exprimes, ce cautionnement lui est 

rembourse. 

," 
Article L 160.- Est interdit l'enregistrement de la candi-

dature d'une personne ineligible. 
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S'il apparait qu'une declaration de candidature a 

ete deposee en faveur d'une personne in.li~ible, Ie Ministre 

doit surseoir a l'enregistrement de la candidature et saisir, 

la Gour Supreme qui statue dans les trois,(3) jours. 

Si les delais mentionnes a l'alinea 2 ne sont pas 

respectes, la candidature doit etre re~ue. 
.. . 

Article L 1&1.- Au plus tard trente (30) jours avant Ie 

scrutin, Ie Ministre charge de l'Administration Territoriale 

arrete et publie la liste des candidats. 

Toute contestation doit etre portee devant la Gour 

Supreme qui statue dans un delai de huit (8) jours. 

Article L 1&2.- Avant l'ouverture de la campagne electorale, 

tout candidat peut se retirer. Ge retrait doit etre imme

diatement porte a la connaissance du Ministre charge de 

l'Administration Territoriale. 

Dans ce cas, Ie cautionnement est rembourse. 

~A~r~t~i~c~1~e~zL~~1~&~3~._-_ Des l'ouverture de lacampagne electorale, 

aucun retralt de candidatu~e, aucun desistement n'est admis. 

~A~r~t~i~c~1~e~L~~1~&~4~.~-__ En cas de deces ou d'ineligibilite constatee 

d'un ou de plusieurs candidats avant Ie jour duscrutin, Ie 

remplacement duoudes candidats defaillants sera autorise. 

Le deces d'un candidat pendant la campagne electora~e, 

n'exerce aucune influence sur Ie deroulement du scrutin, lors

qu'il nemet pas en cause la pluralite des candidats dans la cir--
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con~cription electorale concernee. dans Ie cas contraire, 

les elections sont reportees a un mois dans cette circons

cription electorale. 

Article L 165.- Les declarations de candidature pour Ie 

second tour doivent etre deposees avant Ie mardi munuit qui 

suit Ie premier tour. 

Nul ne peut etre candidat au deuxieme tour s'il 

ne s'est presente aupremier tour et s'il n'a obtenu au moins 

quinze pour cent (15 %) des suffrages exprimes. 

CHAPITRE V CONTENTIEUX 

Article L 166.- Tout candidat peut contester la regularite 

des operations electorales sous la forme d'une requete adres

see au President de la Cour Supreme dans les cinq jours 

suivant la proclamation du scrutin. 

Article L 167.- La requete est deposee au Greffe de la 

Cour Supreme. 

II en est donne acte par Ie Greffier en Chef. 

Sous peine d'irrecevabilite, la requete doit 

preciser les faits et moyens allegues. 

~A~r~t~i~c~1~e~L~~1~6~8~.-_ La requete est communiquee par Ie Greffier 

en Chef de la Cour Supreme aux autres candidats interesses 

qui disposent d'un delai maximum de trois (3) jours pour 

deposer un memoire. II est donne recepisse dudepot du memoire 

par Ie Greffier en Chef. 
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Toutefois, elle peut rejeter par decision motivee, les 

requetes irrecevables ou ne con tenant que des griefs qui, 

manifestement, sont sans influence sur la regularite du scrutin. 

Article Lo 169.- La Cour Supreme instruit la requete dont 

elle est saisie et statue dans les dix (10) jours qui suivent 

ma saisine. 

Article Lo 170.- Dans Ie cas ou la Cour Supreme cons tate 

des irregularites graves denature a entacher la sincerite 

et a affecter Ie resultat d'ensemble du scrutin, elle en 

prononce l'annulation. Le Gouvernement fixe alors la date 

du nouveau scrutin qui a lieu au plus tard dans Ie mois suivant 

la date de la decision de la Cour Supreme. 

TITRE IV 

CHAPITRE lER 

DISPOSITIONS RELATIVES A L'ELECTION 

DES CONSEILLERS DE PREFECTURE 

COMPOSITION DES CON SEILS DE 

PREFECTURE - MODE DE SCRUTIN ET 

DUREE DU MANDAT DES CONSEILLERS 

Article L 171.- Le Conseil de Prefecture se compose de 

- 15 membres pour les prefectures dont la population 

est comprise entre 0 et 100.000 habitants ; 

- 25 membres pour les prefectures dont la population 

est comprise entre 100 et 150 000 habitants ;, 

- 35 membres pour les prefectures dont la population 

est egale ou superieure a 200.000 habitants. 
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"A:..:r_t=i..::cc::l:..:e"-----'L!-.....:.1..,,7c:2"-'.. _- L esC 0 n s e i 11 e r s de Pre f e c t u res 0 n. tel us 

pour 3 ans au suffrage universel"direct,au scrutin de listes 

bloquees, i ~a representation proportionnelle . 

.. 
L'attribution des sieges est faite selon Ie systeme 

du quotient electoral (Q.E.) prefectoral • 

. " -
Pour determiner ce quotient, on divise Ie nombre to

tal des suffrages valablement exprimes par Ie nombre de conseil

lers de prefecture i elire. Autant de fois ce quotient est 

contenu dans Ie nombre des suffrages obtenus par chaque liste, 

autant celle-ci obtient de candidats elus. 

La repartition des restes se fait selon Ie systeme 

du plus fort reste. (P.F.H.) 

"A:..:r_t=i..::cc::l:..:e,,-..::L~----,1-,7~3~._-_ Chaque liste comportera necessairement un 

nombre de candidats superieur au nombre de sieges i pourvoir 

dans la proportion d'un quart. 

En cas de liste unique, seront declares elus les 

candidats presentes en tete de cette liste. 

En cas de demission. de deces ou d' acceptation d' une 

fonction declaree incompatible avec la fonction de conseiller 

de prefecture, le.s sieges v'acants seront occupes selon l' ordre 

presente aux electeurs. 

Article L 

CHAPITHE 2 CONDITIONS D'ELIGIBILITE, 

D'INELIGIBILITE ET D'INCOMPATIBILITE 

174.- Sont electeurs les citoyens des deux sexes 

inscrits sur les listes electorales dans les sections elector·a

les definies par un decret pris en Conseil des Ministres • 
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~A~r~t~i~c~1~e:-~L~~1~7~5~.~-__ Sont eligibles au conseil de prefecture, les 

citoyens des deux sexes ages de 25 ans au moins, jouissant 

de leurs droits civiques et politiques, sachant lire et ecrire 

Ie fran9ais et residant depuis 6 mois au moins sur Ie terri

toire de la prefecture. 

Article"L' 176.- Sont ineligibles au conseil de prefecture 

pendant l'exercice de leurs fonctions 

- Ie Ministre de l'Administration Territoriale, 

son Directeur de Cabinet et Ie Secretaire General dudit 

Ministere ; 

- Le Prefet ; 

- Ie Sous-Prefet 

- Ie Secretaire de prefecture ; 

- Ie Receveur-percepteur du Tresor 

- les magistrats de la cour Supreme, des Cours d'Appel 

et des Tribunaux. 

Article L 177.- Ne sont pas eligibles dans les prefectures 

ou ils exercent leurs fdonctions : 

les comptablep de prefecture ; 

- les ~gents et employes remuneres sur ~e budget de 

la prefecture. 

Article L 178.- le mandat de conseiller de prefecture 

est incompatible avec les fonctions enumerees aux articles 

L176 et L 177. 
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Article L 179.- Tout Conseiller de Prefecture qui pour une 

cause quelconque se trouve dans l'un d~s cas d'ineligibilite 

prevus par la loi.. peut ~tre I tout moment declare demissionnai

re par l'autorite de tutelle sauf recours devant la Cour 

d'Appel dans les dix jours de la notification. 

CHAPITRE 3 DECLARATION DE CANDIDATURES 

Article L 180. Tout citoyen remplissant lesconditions fixees 

I l'article L 175 peut faire acte de candidature aux elections 

prefectorales. 

Article L 181.- Le candidat place en t~te de liste depose I 

la prefecture dans Ie delai fixe par Arr~te du Ministre de 

l'Administration Territoriale une declaration de candidature 

I laquelle sont annexes: 

- une copie legalisee du certificat de nationalite 

un extrait du casier judicaire datant de moins 

de trois mois pour tous les candidats de sa liste 

- une photo de chaque candidat inscrit sur la liste • 

- la couleur choisie pour l'impression des bulletins 

de vote ; 
, 

- Ie ~om du candidat en t~te de liste. 

Cette declaration portee sur un registre special doit 

mentionner obligatoirement : 

- la prefecture ou les candidats se presentent 

la section electorale dans laquelle la liste 

se presente ; 
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- les noms, prenoms, date de naissance, profession, 

signature et adresse des candidats ; " 

- Ie nom du parti ou du groupement politique et Ie 

cas echeant de la liste independante. 

Article L 182.- Le depot de la declaration des candidatures 

donne lieu a la delivrance d'un recepisse provisoire. Un 

recepisse definitif sera delivre par Ie Sec~etaire General 

de Prefecture apres versement du cautionnement prevu a l'ar

ticle L 183 et examen de la recevabilite des candidatures. 

~A~r~t~i~c~l~e~L~~1~8~3~.~- Quarante huit (48) heures apres Ie depot 

de sa liste, Ie candidat en tete de liste doit verser un cau

tionnement d'un montant de vingt-cinq mille (25.000) francs CFA 

pour chacun des candidats portes sur sa liste. 

La quittance ou Ie re~u constatant ce versement 

delivre par Ie Tresor Public est joint a la candidature. 

Article L 184.-Le cautionnement est restitue integralement 

aux listes ayant obtenu au moins 5 ~ des suffrages exprimes. ~ 

Article L 185.- Nul candid at ne peut etre porte sur plus 

d'une liste electorale.' 

~A~r~t~i~c~l~e~L~~1~8~6~.~-_ Le Ministre de l'Administration Territoriale 

publie huit (8) jours avant la date du scrutin, par prefecture 

"et par section electorale, les listes ayant rempli les condi~ 

tions fixees aux articles precedents. 
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CHAPITRE 4 DE LA CAMPAGNE ELECTOR ALE 

Article L 187.-' Avant l'ouverture de la campagne electorale, 

tout candidat, toute liste peut se retirer. 

La declaration de retrait de candidature signee 

par Ie candidat ou les candidats, est deposee a la prefecture 

et portee sur Ie registre special prevu a l'article L 181. 

Dans ce cas, une requete, en vue du remboursement 

du cautionnement est adressee au Ministre de l'Administration 

Territoriale qui la transmet au Ministre de l'Economie et des 

Finances. 

Article L 188.- Des l'ouverture de la campagne electorale 

aucun retrait de candidature n'est admis. 

Article L 189.- Le deces d'un candidat 
~~~~~~~~ 

pendant la campagne 

electorale n'exerce aucune influence sur Ie deroulement du scru-

tin. 

Toutefois lorsqu'une liste unique perd tous ses 

candidats, la consultation dans cette section electorale est 

reportee a 30 jours a compter de ladate du scrutin . 
• 

Article L 190.- Les declarations de foi des candidats, 

les appels aux electeurs, les slogans .•• sont libres et leur 

cout d'impression est a la charge des partis'ou des candidats. 

Un specimen des documents destines a l'afflchage public pendant 

la campagne electorale doit ~tre depose a la prefecture 48 ~eu

res avant leur diffusion par les candidats inscrits en t~te 

de liste. 
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CHAPITRE 5 DE L'EXECUTIF PREFECTORAL 

",A..:;r...;t:..1=." .::c-=1",e=--:::;L __ ';..=.9..;'_- " Qua ran te hui t (48) heures apres son elec tion, 

Ie conseil de prefecture procede, a la majorite absolue de ses 

membres, a l'election du bureau executif. Le bureau, denomme 

comite permanent, est elu pour la duree du mandat des conseil

lers de ~refecture;· 

Article L '92.- Le comite permanent est compose d'un president, 

d'un vice-president et d'un rapporteur. 

Le comite permanent represente le conseil de prefec

ture pendant les intersessions. 

11 est l'organe d'instruction et de suppleance du 

conseil de prefecture. 

II veille a l'execution des deliberations et des 

decisions du conseil de prefecture. 

~A~r~t~i~c~1~e~L~~'~9~3~.~-_ Les fonctions de membre du conseil de prefec-

ture et de membre du bureau executlf donnent droit a une Indem-. 

nite de fonction dont le taux, variable selon les possibilltes 

budgetaires loc~les, est fixe en Conseil des Minlstres sur 

rapport du Ministre charge de l'Administration Territoriale. 

CHAPITRE 6 CONTENTIEUX 

;:.;A..:;r..;t~i=-c~1~e~L~~'~9~4~.:..-_ Tout candidat ou liste de candidats peut 

contester la regularite des operations electorales sous 

la forme d'une requete adressee au President de la Cour d'Appel 

dans les quarante huit (48) heures suivant la proclamation du 

scrutin. 
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.::Ac;r_t=i.:::cc::l:.:e=---=L'-------'1-'9:..,5'-'-. _- La r e que tee s t de p 0 see aug ret' fed e 1 a Co u r 

d'Appel. 

II en est donne acte par Ie Greffier en Chef. 

Sous peine d'irrecevabilite, la requete doit preci

ser les faJts et mQyens allegues. 

Toutefois, la Cour d'Appel peut rejeter par decision 

motivee, les requetes irrecevables ou ne contenant que des 

griefs qui, manifestement, sont sans influence sur la regula

rite du scrutin. 

~A~r_t~i~c~1~e=__=L~~1~9~6~.~-_ La requete est communiquee par Ie Greffier 

en Chef de la Cour d'Appel aux aut res candidats ou liste de 

candidats interesses qui disposent d'un delai maximum de trois 

jours pour deposer un memoire·. 11 est donne recepisse du dep&t 

du memoire par le Greffier en Chef. 

Article L 191.- La Cour d'Appel instruit la requete dont el-

le est saisie et statue souverainement dans les dix (10) 

jours qui .suivent la saisine • 

.::A"'r_t~1::.·..;;c~l;.;e=--=L_~1.:.9~8".:,.-- Dans le, cas ou la Cour d' Appel cons tate 

des irregularit~s graves de nature • ent~cher ~asincerite 

et. affecter Ie resultat d'ensemble du scrutin, elle en 

prononce l'annulation pure et simple. Le Gouvernement fixe 

alors par dec ret pris en Conseil des Hinistres la date du 

nouveau scrutin qui a lieu au plus tard dans le mois suivant 

la date de la decision de la Cour d'Appel • 
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CHAPITRE 6 DISPOSITIONS FINALES 

Articles L 199.- La presente Loi abroge toutes dispositions 

contraires notamment celles de la Loi N°64-12 du 11 Juillet 

1964, de l'Ordonnance N°24 du 12 Juin 1973 et de l'Ordonnance 

N°87-03d~ 10 Juin 1987. 

TITRE V 

CHAPITRE 

DISPOSITIONS RELATIVES A L'ELECTION 

DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 

COMPOSITION DES CONSEILS·MUNICIPAUX 

MODE DE SCRUTIN ET DUREE DU MANDAT 

DES CONSEILLERS 

Article L 200 .. - Le Conseil Municipal se compose de 

-11 membres pour les communes dont la population 

est composee entre 0 et 1~.000 habitants 

- 15 membres pour les communes dont la population 

estcomprise entre 10.000 et 15.000 habitants ; 

- 25 membres pour les communes dont la population 

est comprise entre 15.000 et 40.000 habitants 

- 35 membres pour les communes dont la population 

est comprise a 40.000 habitants. 

Toutefois, Ie nombre de conseillerg municipaux pour 

la commune de Lome est fixe a 13 par arrondissement. 

Article L 201 Les Conseillers Municipaux sont elus pour 

3 ans au suffrage universel direct, auscrutin de listes 

bloquees, a la representation proportionnelle . 
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L'attribution des sieges est. faite selon Ie 

systeme du quotient electoral (Q.E.) municipal. 

Pour determiner ce quotient, on divise Ie nombre 

total dessuffrages valablement exprimes par Ie nombre de 

consei~lers muni~ipaux i elire. Autant de fois ce quotient 

est contenu dans Ie nombre des suffrages obtenus par chaque lis

te, autant celle-ci obtient de candidats elus. 

La repartition des restes se fait selon Ie systeme 

du plus fort reste. (P.F.R.) 

Article L 202.- Chaque liste doit comporter un nombre 

de candidats superieur au nombre de sieges i pourvoir dans la 

proportion d'un quart. 

En cas de liste unique, se~ont declares elus les 

candidats selon l'ordre de presentation sur la liste. 

En cas de retrait, de demission, de deces ou 

d'acceptation d'une fonction declaree incompatible avec la 

fonction de conseiller municipal, Ie ou les sieges vacants 

seront occupes dans l'ordre presente aux electeurs. 

CHAPITRE 2 CONDITIONS D'ELIGIBILITE, D'INELIGIBILIT 

ET D'INCOHPATIBILITE 

Article L 203.- Sont electeurs les citoyens ·des deux sexes 

inscrits sur les listes electorales dans les arrondissements 

.ou quartiers definis par un decret pris en Conseil des Hinistres . 
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Article L 204".- Sont eligibles au Conseil Municipal, les ci-

toyens des deux sexes ages de 25 ans revolus a la date du 

scrutin, jouissan~ de leurs droits civiques et politiques, 

sachant lire et ecrire Ie fran9ais et residant depuis 6 mois 

au mois sur Ie territoire de la commune. 

Article L 205.- S~nt ineligibles au Conseil Municipal 

pendant l'exercice de leurs fonction et pendant une duree de 

trois mois apres l'expiration de celle-ci : 

- Le Ministre de l'Administration Territoriale, son 

Directeur de Cabinet et Ie Secretaire General dudit Ministere; 

- Ie Prefet, Ie sous-prefet ; 

- Ie Secretaire de Prefecture 

- Ie Secretaire General de la Mairie 

- Ie Receveur-Percepteur des Finances ; 

- les magistrats de la Cour Supreme, des Cours 

d'Appel et des Tribunaux. 

Article L 206.- He sont pas eligibles dans les communes ou 

ils exercent leurs fonctions 

- les Comptables des deniers communaux 

- les Chefs de service de l'Assiette et du recouvre-

ment 

les agents et employes retribues sur Ie budget de 

I~ commune. 
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Article L 207.- Le mandat de Conseiller Municipal est 

incompatible avec les fonctions enumerees au articles L 205, 

L 206. 

Article L 208. Tout Conseiller Municipal, qui pour une cause 

quelconque se trouve dans l'un des cas d'ineligibilite 

ou d'incompatibilite prevus par la loi, peut etre a tout moment 

declare demissionnaire par l'autorite de tutelle sauf recours 

devant la Chambre Administrative de la Cour d'Appel dans les 

dix jours de la notification. 

CHAPITRE 3 DECLARATIONS DE CANDIDATURES 

Article L 209.- Tout citoyen remplissant les conditions 

fixees a l'article L 204 peut faire acte de candidature aux 

elections municipales. 

Tout parti politique ou tout groupement politique 

legalement constitue peut presenter une liste de candidats 

aux elections. 

Article L 210.- Le candid at place en tete de la liste depose 

a la prefecture dans Ie delai fixe par Arrete du Ministre 

de l'Administration Territoriale 

dature a laquelle sont annexes 

une declaration de candi-

- une copie legalisee de certificat de nationalite j 

- un extrait du casier judiciaire datant de moins de 

trois mois pour tous les candidats de sa liste 

- une photo de chaque candidat inscrit sur la listej 
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- la couleur choisie pour l'impression des bulletins 

de vote ; 

- Ie no~ du candidat en tete de liste. 

Cette declaration portee sur un registre special 

doit mentionner obligatoirement : 

- la commune ou les candidats se presentent ; 

- l'arrondissement ou Ie quartier dans lequel la 

liste se preserite ; 

- les noms, prenoms, date de naissance, profession, 

signature et adresse des candidats ; 

- Ie nom du parti ou ·.du:groupement politique et Ie cas 

echeant de la liste independante. 

Article L 211.- Le depot de la declaration des candidatures 

donne lieu a la delivrance d'un recepisse provisoire. Un rece

pisse definitif sera delivre par Ie Secretaire General de la 

Mairie apres versement du cautionnement prevu a l'article L 212 

et examen de la recevabilite des candidature~. 

Article L 212.- Quarante buit (48) heures apres Ie depot de 

': sa liste, Ie candid at en tete de la liste doi t ver·ser un 

cautionnement d'un montant de vingt cinq mille (25.000) francs 

CPA pour chacun des candidats portes sur la liste. 

La quittance ou Ie re~u constatant ce versement 

delivre par Ie Tresor Public est Joint a l'acte de candidature . 
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Article L 213.- Le cautionnement est restitue integralement 

aux listes ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimes. 

Article L 214.- Nul candid at ne peut etre porte sur plus 

d'une liste electorale. 

.. . 

Article L 215.- Le Ministre de l'Administration Territoriale 

publie huit (8) jours avant la date du scrutin, par commune, 

par arrondissement et par quartier, les listes ayant rempli 

les conditions exigees aux articles precedents. 

CHAPITRE 4 DE LA CAMPAGNE ELECTORALE 

Article L 216.- Avant l'ouverture de la campagne electorale, 

tout candidat, toute liste peut se retirer. 

La declaration de retrait de candidature signe par 

le ou les candidats, est deposee a la mairie et portee 

sur le registre special prevu a l'article L 210. 

Dans ce cas, une requete, en vue du remboursement 

•. du cautionnement est adressee au Ministre de l'Administra

tion Territoriale qui la transmet au Ministre de l'Economie 

et des Finances. 

Article L 217.- Des l'ouverture de la campagne electorale, 

aucun retrait de candidature n'est possible. 

Article L 218.- Le deces d'un candidat pendant la campagne 

electorale n'exerce aucune influence sur le deroulement 

du scrutin. 
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Toutefois, lorsqu'une liste unique perd tous 

ses candidats, la consultation dans·.cet arrondissement ou 

ce quartier est reportee a 30 jours a compter de la date du 

scrutin. 

Article ~ 219.- Les declarations de foi des candidats, les 

appels aux electeurs, les slogans ... sont libres et leur 

cout d'impression est a la charge des partis ou des candidats. 

Un specimen des documents destines a l'affichage public pendant 

la campagne electorale doit etre depose a la Mairie quarante 

huit (48) heures avant leur diffusion par les candidats ins

crits en tete de liste. 

CHAPITRE 5 DE L'EXECUTIF DES COMMUNES DE 

PLEIN EXERCICE 

Article L 220.- Quarante. huit (48) heures apr~s son electrio, 

Ie Conseil Municipal proc~de, a la majorite absolue de ses 

membres, a l'election du Bureau executif. Le Bureau est elu 

pour la duree du mandat des conseillers municipaux. 

Artic~e L 221.- Le Bureau Executif du Conseil Municipal 

comprend : un President, Maire, un ou plusieurs adjoints 

au Maire et un rapporteur. 

Article L 222.- Les fonctions de membre du Conseil Municipal 

ou de membre du bureau executif donnent droit a une indemnite 

de fonction, d~nt Ie taux, variable selon les possibilites 

budgetaires locales, est fixe en Conseil des Ministres sur 

rapport du Ministre charge de l'Administration TerritoriaJe • 
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CHAPITRE 6 CONTENTIEUX 

Article L 223.- Tout candidat ou liste de candidats peut 

contester la regularite des operations electorale sous la 

forme d'une requete adressee au President de la Cour d'Appel 

dans les cinq jours suivant la proclamation du scrutin. 

Article L 224.- La ,equete est deposee au greffe de la 

Cour d'Appel. 

II est ~onne acte par Ie Greffier en Chef. 

Sous peine d'irrecevabilite, la requete doit preciser 

les faits et moyens allegues. 

Toutefois, la Cour d'Appel peut rejeter par decision 

motivee les requetes irrecevables ou ne con tenant que des 

griefs qui, manifestement, sont sans influence sur la regula

rite du scrutin. 

Article L 225.- La requete est communiquee par Ie Greffier 

en Chef de la Cour d'Appel aux autres candidats oUliste de 
• candidats interesses qui disposent d'un delai maximum de trois 

jours pour deposer un memoire. II est donne recepisse du depot • 
dumemoire par Ie Greffier en Chef. 

Article L 226.- La Cour d'Appel instruit la requete dont 

elle est saisle et statue souverainement dan~ les dix (10) 

jours qui suivent la saisine. 
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Article L 227.- Dans Ie cas ou la Cour d'Appel cons tate 

des irregularites graves de nature a entacher la sincerite et 

a affecter Ie resultat d'ensemble du scrutin, elle en pronon~e 

l'annulation pure et simple. 
Le Gouverne.ent fixe alors par de-

cret pris-en Conseil des Ministres' la date du nouveau scrutin 

qui a lieu au plus tard dans Ie mois suivant la date de la 

decision de la Cour d'Appel. 

CHAPITRE 7 DISPOSITIONS GENERALES 

Article L 228.- La presente Loi abroge toutes les dispositions 

contraires notamment les dispositions des Ordonnances N°23 

du 12 juillet 1973 et No 87-04 du 10 Juin 1987. 


